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Trois jours de formation continue obligatoire pour tous 

Dix raisons de dire Oui
Le Conseil fédéral a pour tâche de créer une loi sur la formation continue. Travail.Suisse demande que le principe de « Trois jours de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs, financés par les employeurs » soit ancré dans cette loi. De nombreuses raisons - intéressantes non seulement pour les travailleurs, mais aussi pour les employeurs - parlent en faveur de cette exigence.

La demande consistant à obtenir trois jours de formation continue obligatoire pour tous les travailleurs, financés par les employeurs, est un projet...

… qui exclut les effets d’aubaine 

Etant donné que ce projet ne prévoit pas que l’Etat finance ces trois jours de formation, le risque d’effet d’aubaine est exclu. 

… qui implique un minimum de dépenses administratives
Etant donné que ce projet ne prévoit aucune indemnisation financière, il n’implique pas non plus de dépenses administratives pour les octrois de subventions et le contrôle de leur utilisation. La seule et unique dépense administrative consiste dans l’examen par sondage, lors de la révision d’une entreprise, de la mise en œuvre effective de cette exigence. 

… qui laisse une grande liberté tant aux employeurs qu’aux travailleurs 

Ce projet prévoit que la mise en œuvre sera définie lors d’un entretien entre les employeurs et leurs collaborateurs. La formation continue peut avoir lieu sous toute forme qui convient à l’entreprise et à ses employés: en interne ou en externe, individuellement ou en groupes, sous forme de séminaires ou par internet. L’attestation de la formation continue est le seul et unique critère à respecter, et ce, de manière à ce qu’elle ait une valeur sur le marché du travail.

… qui crée des offres pour des personnes peu qualifiées 

A l’heure actuelle, nous nous trouvons dans un cercle vicieux. Etant donné que les employeurs n’investissent guère dans la formation continue des personnes peu qualifiées, il n’existe pour ces dernières aucune offre de formation continue ; conséquence : ces personnes peu qualifiées ne trouvent pas d’offres appropriées qu’elles pourraient utiliser. Elles ne peuvent donc pas suivre non plus de formation continue. Le caractère obligatoire fera changer les choses: il suscitera une demande qui entraînera également des offres destinées aux personnes peu qualifiées. 

… qui permet à tous d’avoir accès à la formation continue 

Du fait de son caractère obligatoire, la formation continue sera accessible à tous. C’est la seule et unique conception qui permet véritablement à tous d’apprendre tout au long de leur vie. Certes, à un bas niveau, mais elle inclut tout le monde. 

… qui décharge l’Etat social 

La formation est l’une des formes les plus efficaces de prévenir les problèmes sociaux et de décharger l’Etat social. En ce qu’elle fait partie du système de formation, la formation continue concourt à mieux protéger les travailleurs contre le chômage. De même, elle peut prévenir des maladies, parce que toute personne qui maîtrise mieux son travail souffre moins du stress. En outre, une bonne formation continue aide à accroître l’attrait d’un site. En effet, les entreprises s’installent plus facilement dans un endroit si elles savent qu’elles peuvent y recruter une main-d’œuvre productive.

… qui se joue du développement démographique 
Nous dirigeons-nous vers une pénurie de main-d’œuvre? Dans l’affirmative, nous devons alors commencer dès aujourd’hui à maintenir l’aptitude de tous les travailleurs sur le marché de l’emploi et à leur permettre de suivre régulièrement une formation continue.

… qui n’empêche rien, mais fait considérablement progresser les choses  
Le caractère obligatoire ne change rien au système de la formation continue mis en place jusqu’ici par le biais des conventions collectives de travail ou du fonds de la formation professionnelle. Tout cela peut être maintenu, voire étendu. De plus, des programmes d’incitation, destinés à certains groupes cibles, pourront également être mis au point, et organisés dans le contexte de ces trois jours. L’obligation ne constitue pas un obstacle.

… qui favorise la compétitivité et empêche la distorsion de la concurrence 

La formation est un investissement. Elle favorise l’efficacité et la performance et, partant, la compétitivité de l’économie suisse. Le caractère obligatoire délègue la tâche de la formation continue à tous les employeurs, si bien que le principe du profiteur, qui distord la concurrence dans les appels d’offres, est écarté. 

… qui est un pas en avant vers l’avenir 

Tout le monde connaît l’importance de la formation continue. Nous pouvons certes la laisser à la responsabilité individuelle de chacun, comme le demandent les employeurs. Mais à cet égard, nous savons aujourd’hui déjà que cela nous coûte cher. Le manque de formation constitue l’une des raisons principales de la pauvreté. Nous pouvons aussi instaurer un vaste système de formation continue, comportant beaucoup d’administration, uniquement parce que le terme d’obligation nous dérange. Mais il n’existe aucune solution plus moderne que l’obligation. En effet, elle nous laisse beaucoup de liberté et d’autonomie dans la mise en œuvre, elle exige peu d’administration et mène à une formation continue pour tous!
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